
 

Nom de la MRC : 

Début Fin

50013 189 Non 21 01/2001

50100 473 Non 48 01/2001

50065 200 Non 28 01/2001

50085 161 Non 32 01/2001

50072 4022 Non 510 01/2001

50030 420 Non 68 01/2001

50035 257 Non 48 01/2001

50042 1246 Non 140 01/2001

50023 577 Non 47 01/2001

50090 341 Non 32 01/2001

50005 487 Non 42 01/2001

50057 247 Non 26 01/2001

50050 447 Non 17 01/2001

50113 1100 Non 1239 30 04/2022 11/2022

50095 114 Non 131 30 04/2022 11/2022

50128 926 Non 1071 30 04/2022 11/2022

50802 379 379 30 04/2022 11/2022 45 01/2001

Saint-François-du-Lac (M)

Sainte-Eulalie (M)

Odanak (R)

Pierreville (M)

Saint-Elphège (P)

Sainte-Perpétue ((P) - Centre-du-Québec)

Sainte-Monique ((M) - Centre-du-Québec)

Nom du répondant :

Je certifie l'exactitude des renseignements contenus dans le présent formulaire.

Signature Date

Fonction du répondant :

Saint-Zéphirin-de-Courval (P)

Saint-Léonard-d'Aston (M)

Baie-du-Febvre (M)

Nicolet (V)

Saint-Célestin (VL)

Grand-Saint-Esprit (M)

La Visitation-de-Yamaska (M)

Saint-Wenceslas (M)

Saint-Célestin (M)

ANNEXE 1 - Formulaire à compléter pour déterminer l'admissibilité à l'enveloppe dédiée à la gestion des matières organiques du 

Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l'élimination de matières résiduelles

Apport volontaire traitant des matières organiques résidentielles 

végétales ET alimentaires (incluant d'origine animale)

 Bacs de cuisine pour 100% 

des unités d'occupation

Nombre de 

bacs 

distribués

Règlement

interdisant le 

stockage et 

l'épandage 

de MRF

(Oui/Non)

Début

Période couverte par 

la collecte des points 

d'apport volontaire 

(MM/AAAA)

MRC de Nicolet-Yamaska

Aston-Jonction (M)

Fin
Résidus 

verts

Date de 

distribution 

(MM/AAAA)

Implantation 

(MM/AAAA)

 Rapport annuel de suivi de la mise en œuvre du PGMR 

Année : 2022

À compléter si le bénéficiaire ne respecte pas les critères avec les collectes dans le cas des 

communautés autochtones et des municipalités de moins de 5000 habitants selon les catégories 

de demandeurs admissibles

Code géo

Nombre total 

d'unités 

d'occupation 

résidentielles

(1-5 logements), 

incluant les 

chalets

Nombre 

de  

collectes 

en 2022

Nombre d'unités 

d'occupation 

résidentielles 

desservies au 31 

décembre 2022

https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/

Nombre 

d'unités 

d'occupation

desservies

 Composteurs 

domestiques traitant les 

matières organiques 

résidentielles végétales 

Pour connaître le code géo, consulter la page Web : 

Période couverte par la 

collecte (MM/AAAA)

Collecte porte-à-porte des matières organiques 

résidentielles végétales ET alimentaires (incluant  

d'origine animale) 

Nom des municipalités au PGMR Résidus 

alimen-

taires 

(incluant 

d'origine 

animale)

Nombre de lieux 

d'apport volontaire

2023-06-27

https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/repertoire-des-municipalites/
adurocher
Chantal Tardif



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires

1

Faire connaître la politique 
gouvernementale en gestion des 
matières résiduelles à l’ensemble des 
intervenants du territoire

Publication d'un lien sur le site internet 
de la MRC et de la RIGIDBNY 

RIGIDBNY • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

2
Diffuser les mesures mises de l’avant 
dans les municipalités et la MRC

Diffusion des bons coups via sa page  
Facebook et autres réseaux 

Municipalités, MRC de 
Nicolet-Yamaska, 
RIGIDBNY et  RGMRBSF

• En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

3
Revoir les programmes d’ISÉ en fonction 
des actions mises de l’avant et des 
clientèles résidentielles, ICI et CRD

Réalisation de diagnostics en fonction 
des clientèles. Publication des  résultats 
sur le site internet de la CCICQ

RIGIDBNY et RGMRBSF • Un diagnostic réalisé d'ici 2018
• 100% : réalisé en 2018

4

Présenter au conseil des maires les états 
d’avancement du PGMR, de l’atteinte 
des objectifs de la politique 
gouvernementale et des coûts

Présentation annuelle au conseil des 
maires de l'état d'avancement du PGMR

MRC de Nicolet-
Yamaska

• Annuelle : Une présentation 
par année entre 2016 et 2021

• 100% : Sept (7) présentations 
réalisées, une par année  (2016-
2022)

5
Publier les résultats obtenus par les 
actions mises de l’avant par les 
municipalités

Diffusion des bons coups via sa page 
Facebook et autres réseaux (RIGIDBNY). 
Rapport annuel de la RIGIDBNY remis 
aux administrateurs

Municipalités, MRC de 
Nicolet-Yamaska, 
RIGIDBNY et RGMRBSF

• En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

6

Mettre à contribution les expertises 
locales, développer des partenariats et le 
renforcement de l’information entre les 
intervenants dans le domaine de la 
gestion des matières résiduelles

Offre d'un service de référencement 
entre les acteurs (CCICQ) 

RIGIDBNY et RGMRBSF

• Une carte interactive localisant 
les recycleurs du territoire sur le 
site internet de la CCICQ d'ici 
2019

• 100% : réalisé en 2019

Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

GESTION INTÉGRÉ DES MATIÈRES RÉSIDUELLES / INFORMATION, SENSIBILISATION,ÉDUCATION



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

7

Élaborer un plan de communication avec 
l’engagement des citoyens et des 
organisations, dont les entreprises et les 
ICI afin qu’ils participent activement à 
l’atteinte des objectifs

Publication dans les médias locaux et sur 
les réseaux sociaux

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

Concrètement en 2022
Publicités dans la journal 
Courrier Sud 
Publications Facebook   
Publicités radio CKBN 90,5 

8 Promouvoir le compostage domestique Faire des sessions d'information annuelle RIGIDBNY et RGMRBSF
• Annuelle : Une séance 
d'informations par année entre 
2016 et 2021

• 100% : Sept (7) séances 
d'informations réalisées, une par 
année

Action débutée en 2001

9 Promouvoir l’herbicyclage
Sensibilisation  à la pratique de 
l'herbicyclage

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

Action débutée en 2013
Concrètement en 2022
Publicité radio CKBN Publication 
Facebook  

10 Éduquer sur la collecte sélective

Sensibilisation des jeunes dans les écoles 
via un programme de formations et un 
concours de bandes dessinées et 
réalisation de chroniques à la radio via 
90.5 

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022) Action débutée en 2006

11
Appliquer le principe d’exemplarité. La 
MRC publicisera le programme ‘’ICI on 
Recycle’’  au sein des municipalités

Renouvellement de l’attestation de la 
MRC au programme ‘’ICI on recycle’’ . 
Obtention du niveau 3. Publication des 
résultats au conseil des maires

MRC de Nicolet-
Yamaska

• Une adhésion renouvellée d'ici 
2017

• 100% : Adhésion renouvellée 
en 2017

12
Demander que chaque administration 
municipale élabore un plan de gestion 
pour ses matières résiduelles

Élaboration d'un PGMR dans toutes les 
municipalités. 

MRC de Nicolet-
Yamaska

• 100% des municipalités (16) 
ayant un PGMR d'ici 2021

• 38% : Six (6) municipalités 
ayant un PGMR

PGMR élaboré pour Sainte-
Eulalie, Saint-Léonard-d’Aston, 
Saint-Célestin Village, Aston-
Jonction, Saint-Zéphirin et 
Nicolet.

RÉDUCTION À LA SOURCE ET RÉEMPLOI



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

13
Favoriser l’adhésion des municipalités au 
programme ‘’ICI on recycle ‘’

Présentation de capsules d’information 
au conseil des maires concernant le 
programme ‘’ICI on recycle’’

MRC de Nicolet-
Yamaska

• Une présentation au conseil 
des maires d'ici 2017

• 100% : Présentation réalisée au 
conseil des maires en 2017

14
Publiciser les organismes spécialisés 
dans le réemploi et la récupération des 
matières résiduelles

Publication sur leur site  internet de tous 
les points de dépôt pour réemploi et 
récupération des matières (RIGIDBNY 
Point de dépot)

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

15
Établir et promouvoir une politique 
d‘achat environnemental à la MRC et 
dans les municipalités

Élaboration d'une politique d'achat 
environnemental par municipalité et à la 
MRC

Municipalités et MRC de 
Nicolet-Yamaska

• 100% des municipalités (16) 
ayant une politique d'achat 
environnemental 
• 1 Politique d'achat pour la MRC

• 0% : Aucune des municipalités 
ayant une politique d'achat 
environnemental 
• 0 : Aucune politique d'achat 
environnemental pour la MRC

Action reportée au PGMR révisé 
2023-2030

16
Soutenir la participation au programme 
de collecte porte-à-porte de la collecte 
sélective et évaluer sa performance

Maintien de la fréquence des collectes à 
toutes les semaines de l'année.

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022) Action débutée en 2012

17

Favoriser la mise en œuvre d’une 
collecte des matières recyclables pour 
desservir les secteurs multi logements et 
ICI

Poursuivre la desserte sur une base 
volontaire les ICI en chargement latéral 
et  offrir par le biais du Défi une 
subvention de 40% pour un bac 1100 L 
pour les attestés à ICI, On recycle  ainsi 
que pour ceux inclus dans des projets 
spécifiques.

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022) Action débutée en 2017

18
Offrir un programme de subvention pour 
l'achat d'un équipement de recyclage

 Subventionner les équipements (bacs 
360 L) visant à encourager la 
participation citoyenne.

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022) Action débutée en 2015

RECYCLAGE DES MATIÈRES DE LA COLLECTE SÉLECTIVE



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

19

Adopter un règlement obligeant la 
participation des citoyens et des ICI à un 
programme de collecte sélective des 
matières recyclables avec reddition de 
compte aux deux régies

Municipalités et MRC de 
Nicolet-Yamaska

• 100% des municipalités (16) 
ayant un règlement obligeant la 
participation des citoyens et des 
ICI à un programme de collecte 
sélectives des matières 
recyclables d'ici 2020

• 0% : Aucune municipalité ayant 
un règlement obligeant la 
participation des citoyens et des 
ICI à un programme de collecte 
sélectives des matières 
recyclables

20
Publiciser les volets du programme de la 
Table hors foyer pour les municipalités

Rencontre d’information pour toutes les 
municipalités tenue en 2016 par la 
CCICQ. Le programme est actuellement 
fermé.

RIGIDBNY et RGMRBSF

• Une rencontre d'information 
pour les municipalités sur le 
programme de la Table hors 
foyer d'ici 2017

• 100% : Une rencontre tenue en 
2017

Action débutée en 2015

21
Mettre en place une collecte des 
plastiques agricoles sur tout le territoire

Maintenir la collecte offerte sur une base 
volontaire sur tout le territoire. 

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

Les municipalités de St-Zéphirin-
de-Courval, Sainte-Monique et 
Aston-Jonction  ont un conteneur 
de type Roll-off disponible à tous 
les agriculteurs.

22

Promotion des programmes de 
récupération des matières assujetties au 
principe de responsabilité élargie des 
producteurs (REP)

Promotion du programme Appel à 
recycler aux ICI pour les piles et 
publication d’une carte des points de 
dépôts pour piles et ARPE 

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

23

Construire au moins 2 centres de 
traitement des matières sur le territoire 
pour desservir les deux grands pôles de 
la MRC

Opération d'un centre à Nicolet depuis 
mai 2015 et d'un second à  Odanak 
depuis 2019.

RIGIDBNY et RGMRBSF
• Deux (2) centres de 
traitements construits d'ici 2020

• 100% : Deux centres construits 
et en opération (Nicolet 2015 et 
Odanak 2019)

RÉEMPLOI ET RECYCLAGE DES ENCOMBRANTS, RDD ET CRD



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

24

Évaluer la possibilité d’élargie le réseau 
de dépôts pour toutes les municipalités 
soit en augmentant le nombre de dépôt 
ou en augmentant les heures de desserte

RIGIDBNY et RGMRBSF
• Une évaluation des options 
pour accroitre l'accessibilité au 
réseau de dépôts d'ici 2020

• 100% : Évaluation terminée et 
décisions prise en 2021 de 
conserver et mettre à niveau 4 
écocentres.

Un projet de mise à niveau de 
quatre points de dépôts est en 
cours de réalisation et se 
complètera en 2023. 

25
Évaluer la pertinence d’établir un 
système de collecte des encombrants sur 
appel pour toutes les municipalités

Recherche de débouchés sur le territoire RIGIDBNY et RGMRBSF
• Une débouchée pour les 
encombrants sur le territoire 
d'ici 2021

• 0% : Aucune débouchée pour 
les encombrants sur le territoire 
identifiée

Peu d’OSBL sur le territoire pour 
le réemploi et le recyclage

26
Mettre en place des points de dépôt 
pour les CRD et RDD

Publication sur leur site  internet de tous 
les points de dépôt  pour les CRD et RDD 
(RIGIDBNY)

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022) Action débutée en 2006

27
Promouvoir les services de Puresphera 
visant le recyclage du fréon

Programme de ristourne découlant de 
l'apport volontaire des matériels 
réfrigérants vers cet organisme

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2018-2021) • En continue (2018-2022)

Action débutée en 2018
Concrètement en 2022
Publicité journal et Facebook
Appareils acceptés aux 
écocentres Nicolet et Bécancour   

28

Compléter l’étude des différentes 
technologies pouvant permettre de 
traiter les matières sans une 3ième 
collecte

Prolongation du projet pilote concernant 
la technologie nommée tri mécano 
biologique jusqu’en juin 2019

RIGIDBNY
• Un projet pilote sur la 
technologie du tri mécano 
biologique d'ici 2019

• 100% : Projet pilote complété

29
Prendre une décision quant au choix 
technologique de traitement

RIGIDBNY, MRC de 
Nicolet-Yamaska, 
Municipalités

• Une prise de décision sur le 
mode de traitement des 
matières organiques d'ici 2019

• 100% : Orientation vers une 
décision sur le type de 
technologie de traitement

RECYCLAGE DES MATIÈRES ORGANIQUES 



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

30
Obliger toutes les municipalités à 
valoriser les matières organiques

MRC de Nicolet-
Yamaska

• 100% des municipalités (16) 
valorisant les matières 
organiques d'ici 2021

• 19% : Trois (3) municipalités 
valorisant les matières 
organiques

Collecte porte-à-porte établie 
dans les trois municipalités de la 
RGMRBSF. Décision prise en 
2019 de déployer le porte-à-
porte pour les municipalités de la 
RIGIDBNY (mise en place à venir)

31
Offrir un programme de subventions de 
composteurs domestiques

Des composteurs ont été offerts à bas 
prix cet automne

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)
Action débutée en 2001                  
Concrètement en 2022                   
153 unités vendues en 2022

32
Offrir un programme d’échange de lames 
à déchiqueter la pelouse pour toutes les 
municipalités

 Une aide financière est disponible 
auprès de la RIGIDBNY concernant un 
programme d’herbicyclage et d’échange 
de lames

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021)

• Terminé : Programme d'aide 
financière a été converti en 
initiative de sensibilisation à la 
pratique de l'herbicyclage depuis 
2018

33
Mettre en place des points de dépôt 
pour les résidus verts

Publication d’une carte interactive sur 
internet avec tous les points de dépôt 
(RIGIDBNY)

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022) Action débutée en 2006

34
Mettre en place une collecte des arbres 
de Noel

Publication sur internet de tous les 
points de dépôt (RIGIDBNY)

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022) Action débutée en 2005

35

Évaluer la possibilité d’exiger des 
demandeurs d’un permis de construction 
ou rénovation, un plan de gestion des 
matières résiduelles ou de les obliger à 
envoyer leurs résidus dans un centre de 
valorisation avec une reddition de 
compte auprès de la municipalité

Municipalités, RIGIDBNY 
et RGMRBSF

• 100% des municipalités (16) 
ayant évalué la possibilité 
d'exiger un plan de gestion de 
matières résiduelles avec la 
demande d'un permis de 
construction ou de rénovation 
d'ici 2020

• 0% : 0 municipalité exigeant un 
plan de gestion de matières 
résiduelles avec la demande d'un 
permis de construction ou de 
rénovation

Toutefois, l'ensemble des 
municipalités invitent les 
demandeurs de permis à faire le 
nécessaire pour valoriser les 
résidus, mais de façon 
volontaire. Action révisée dans le 
PGMR 2023-2030

VALORISATION



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

36
Respecter le règlement sur les 
résidences isolées quant à la vidange des 
fosses septiques sur tout le territoire

Le règlement Q.2, r.22 oblige déjà la 
conformité. Poursuivre les efforts de 
mise en conformité auprès des citoyens. 

Municipalités
• 100% des municipalités (16) 
respectant le règlement d'ici 
2021

• 25% : 4 municipalités 
respectant le règlement

Nicolet, Pierreville, Saint-
François-du-Lac et Sainte-
Monique ont évalué la 
conformité de l'ensemble des 
installations septiques de leur 
territoire. Les autres 
municipalités n'ont pas un 
portrait complet de leur 
municipalité, l'évaluation ce fait 
à l'installation d'une nouvelle 
installation septique.

37

Faire des pressions politiques afin que le 
gouvernement mette sur pied un 
programme pour la récupération et la 
valorisation des pneus hors norme 
générés en milieu rural

Municipalités, RIGIDBNY 
et RGMRBSF

• Un programme pour la 
récupération et la valorisation 
des pneus hors norme mis en 
place par le gouvernement d'ici 
2021

• 0% : Aucun programme mis en 
place

38

ISÉ la population sur les impacts de 
l’élimination des matières résiduelles sur 
la performance totale de la MRC et sur 
les sommes qu’elle reçoit de la 
redevance à l’élimination

MRC de Nicolet-
Yamaska, RIGIDBNY et 
RGMRBSF

• En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

Entente entre la MRC de Nicolet-
Yamaska et la Ville de Nicolet 
pour le partage d'une ressource 
en communication

39
Sensibiliser tous les intervenants à 
n’éliminer que le résidu ultime

Sensibilisation des ICI, citoyens, 
municipalités, jeunes dans les écoles et 
les camps de jours, etc. 

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021) • En continue (2016-2022)

40
Promouvoir le programme des couches 
lavables

Publiciser la subvention auprès 
d'organismes du milieu

RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2017-2021) • En continue (2017-2022) Action débutée en 2017 

ÉLIMINATION



N° Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires
Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles

41
Promouvoir le recyclage de la tubulures 
acéricoles

Référencement vers des recycleurs RIGIDBNY et RGMRBSF • En continue (2016-2021)
• Terminé : Recycleur n'est plus 
en fonction.

Recyc-Polytube n'est plus 
fonctionnel. La RIGIDBNY 
travaille au déploiement d'un 
service à plus grande échelle.

RIGIDBNY : Régie intermunicipale de gestion intégrée des déchets de Bécancour-Nicolet-Yamaska
RGMRBSF : Régie de gestion des matières résiduelles du Bas-Saint-François
CCICQ : Chambre de commerce et d’industrie du Cœur-du-Québec (via les projets Défi 4RV et économie circulaire | ZEN)



 

257-1, rue de Mgr-Courchesne, Nicolet (Québec) J3T 2C1 - Téléphone : (819) 519-2997 - Télécopieur : (819) 519-5367 
Adresse électronique : mrcny@mrcny.qc.ca - Site Internet : www.mrcnicolet-yamaska.qc.ca 

2023 06 21 CM  

EXTRAIT DE PROCÈS-VERBAL 

Séance du Conseil des maires de la 
Municipalité régionale de comté de Nicolet-Yamaska 

tenue le 21 juin 2023 à Nicolet 
 

 

Séance du Conseil municipal de la Municipalité régionale de comté de Nicolet-Yamaska tenue le vingt-et-unième jour du mois 
de juin deux mille vingt-trois à dix-neuf heures trente (19 h 30) au Centre des arts populaires de Nicolet, situé au 725, boulevard 
Louis Fréchette, Nicolet, à laquelle sont présents Mme Geneviève DUBOIS, préfète et mairesse de Ville de Nicolet, et les maires 
régionaux suivants : 

 

M. Gilles BÉDARD, maire de Sainte-Eulalie ; M. Stéphane BIRON, représentant de Ville de Nicolet ; M. Marco BOUCHER,           
maire de Paroisse de Saint-Célestin ; M. André DESCÔTEAUX, maire   de Pierreville ; M. Réal DESCHÊNES, maire de 

Saint-Wenceslas ; M. Guy DUPUIS, maire de Sainte-Perpétue ; Mme  Christine GAUDET, mairesse d’Aston-Jonction ; 

Mme Denise GENDRON, mairesse de Sainte-Monique; M. Sylvain LAROCHE, Maire de Grand-Saint-Esprit ; 
M. Claude  LEFEBVRE, maire de Baie-du-Febvre ; M. Mario LEFEBVRE, maire de Saint-Elphège ; M. Mathieu LEMIRE, maire 
de Saint-Zéphirin-de-Courval; M.  Laurent MARCOTTE, maire de Saint-Léonard-d ’Aston ; M. Raymond NOËL, maire du Village 
de Saint-Célestin ; M.  Pascal THÉROUX, maire de Saint François-du-Lac et M.  Alain VOULIGNY, maire de 
La Visitation-de-Yamaska. 
 

Le tout conformément à l'article 210.27 de la Loi sur l'organisation territoriale municipale (RLRQ., c. 0-9). 
 

M. Michel Côté, directeur général et greffier-trésorier est présent et agit à titre de secrétaire de la session.  
 
M. Martin Croteau, directeur des services techniques, Mme Geneviève Mailhot, directrice générale adjointe, administration et 
finances, Mme Stéphanie Lord, directrice de l’aménagement, Mme Cindy Beauchemin, technicienne au greffe et 
Mme Frédéricke Gervais, conseillère en communication sont également présents. 

 

 

CONSIDÉRANT  qu’en vertu du décret 548-2013, le gouvernement a fixé en 2013 l’obligation pour 
les MRC de produire un rapport annuel relatif au suivi des actions du plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR); 

 
CONSIDÉRANT  que la MRC doit adopter son huitième rapport de suivi qui porte sur le PGMR 

adopté en 2015; 
 
CONSIDÉRANT  le rapport joint faisant partie intégrante de la présente résolution; 
 
Il est proposé par M. Sylvain Laroche, maire de Grand-Saint-Esprit  
Et appuyé par M. Claude Lefebvre, préfet suppléant et maire de Baie-du-Febvre 
et unanimement résolu par ce Conseil : 
 
D’ADOPTER  le rapport annuel 2022; et  
 
DE TRANSMETTRE le rapport annuel 2022 au ministère de l’Environnement, de la Lutte aux 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP).  
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
      Extrait certifié copie conforme       
                               Ce 28 juin 2023 

 

 
 

Chantal Tardif 
Greffière-trésorière                        
par intérim 
MRC de Nicolet-Yamaska 

2023-06-183 

 
RAPPORT ANNUEL 2022 POUR LE SUIVI DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES 

RÉSIDUELLES – ADOPTION 

mailto:mrcny@mrcny.qc.ca
http://www.mrcnicolet-yamaska.qc.ca/

	2022_Rapport annuel PGMR.pdf
	2022_Annexe 1 - Rapport annuel suivi PGMR_2022.pdf
	2022_Rapp annuel.pdf

	2023-06-183.pdf

